






















ANNEXE 1 

 

TABLEAU DES DUREES D’AMORTISSEMENT 

 

 

 

 

Les biens acquis par le Syndicat à compter du 1er janvier 2023 seront amortis selon les 
principes suivants : 

 
·  amortissement linéaire, 

 
·  amortissement sur une durée d’un an des immobilisations d’une valeur inférieure à  

1 500 € TTC, 
 

 
 

Les durées d’amortissement en fonction de la nature de chaque immobilisation selon le tableau 
suivant : 

 
Immobilisations incorporelles 

Logiciels 2 ans 
Site Internet 5 ans 

Immobilisations corporelles 

Mobilier/outillage 5 ans  
Matériel de bureau  5 ans 
Matériel informatique 2 ans 
Installations de voirie 20 ans 
Plantations 10 ans 
Autres agencements et aménagements de terrains 10 ans 
Bâtiments légers, abris 10 ans 
Constructions/bâtiments 50 ans 

 
La durée d’amortissement de la subvention d’équipement transférable sur 15 ans,  

 

 


